
H1KISTÉRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DRS ltRAli\-ARTS.

CKAUX-AÎÎTS.

I N V E N T A I R E S U P P L É M E N T A I R E

«Q.lUiEHTS HtSïOlIJUES.

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'ÏISSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre 191 3 sur les monuments historiques ci
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

fa la. fe da la mftiaon alaa 18 nu»

fériaure ) et

ipparlenaiit à M^BSHËTY domiei.lié a BAYQHl^S (BAaaea»Pyranëea

sont inscrit** sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d e . 1 *•*& O. AJX et au

_propr..iétai.r.a ^ -

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.,

Paris, le- il .

I

T. S. V. P.




